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Nous avions pris l’engagement en 2024 de poursuivre notre implication dans la qualité de la relation humaine 
pour un service public attentionné et soucieux de la qualité de sa production de service.

Ce rapport d’activité de la médiation administrative à la CAF du Puy-de-Dôme démontre que cet engagement 
a été tenu. Dans un souci de transparence et de réponse aux besoins de compréhension des allocataires, 
nous avons développé le travail partenarial et la communication.
Un nouveau livret du médiateur et la participation à de nombreux temps forts dans l’année en sont des illustra-
tions.
 
L’année 2025 a été une année charnière pour les Cafs sur différentes réformes d’ampleur comme la solidarité à la 
source, et la médiatrice a été amenée à accompagner les services dans ces profonds changements.
Elle a pleinement joué son rôle dans la politique d’amélioration de la qualité du service rendu en étant le témoin 
des améliorations attendues par nos allocataires.

Il est remarquable que les motifs de saisines en lien avec des erreurs internes sont en forte baisse.

Je veux souligner enfi n le progrès que constitue le déploiement réussi de la téléprocédure qui a permis de 
faciliter l’accès à ce service, même si une conséquence est un nombre plus important de saisines qui doivent 
être réorientées.
 
Il nous faudra poursuivre en 2026 et maintenir à un haut degré de qualité le lien avec les allocataires et parte-
naires qui ont recours à la médiation.

Jean Charles CHAMBOST
Directeur de la Caf du Puy-de-Dôme
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L’année 2025 marque ma troisième année d’exercice en tant que médiatrice administrative au sein de la 
Caisse d’Allocations familiales du Puy-de-Dôme. 

Cette mission, au cœur de la relation entre l’institution et ses usagers, confi rme chaque année son 
importance pour garantir une résolution équitable et apaisée des situations complexes rencontrées par 
les allocataires. 

La médiation s’impose ainsi comme un dispositif à la fois institutionnel, humain et pragmatique, 
permettant de rétablir le dialogue et d’assurer une compréhension partagée des règles qui encadrent 
nos prestations.

Au fi l des sollicitations reçues, j’ai poursuivi l’accompagnement d’usagers confrontés à des 
incompréhensions, des contestations de droits ou des diffi cultés administratives. Chaque dossier 
constitue une occasion de démontrer que l’écoute, la neutralité et l’explication pédagogique peuvent 
transformer un désaccord en une solution durablement acceptable. Cette diversité de situations nourrit 
la pratique de la médiation et contribue à renforcer la qualité du service rendu.
L’année 2025 s’inscrit également dans la continuité de mes responsabilités transversales de Responsable 
Informatique et Libertés (RIL) et de Personne Responsable de l’Accès aux Documents Administratifs 
(PRADA). 

Ces missions, complémentaires à celle de médiatrice, participent pleinement à la transparence, à la 
protection des données personnelles et au respect des droits des allocataires. Leur articulation renforce 
la cohérence de l’action menée au bénéfi ce des usagers et consolide la confi ance portée à l’institution.
Au delà de la résolution des situations individuelles, l’activité de médiation permet aussi d’identifi er des 
points d’amélioration, d’anticiper les risques de litige et de contribuer à l’évolution des pratiques internes. 
Elle s’inscrit ainsi dans une dynamique d’amélioration continue, au service de la qualité de la relation de 
service et de la prévention des incompréhensions futures.

Je tiens enfi n à saluer la collaboration constructive et régulière des services de la Caf, dont l’expertise et 
l’implication sont essentielles au traitement effi cace des dossiers soumis à la médiation.

Le présent rapport retrace les principaux enseignements de l’année 2025, met en lumière les tendances 
observées et présente les actions engagées pour renforcer l’effi cacité et la lisibilité du dispositif de 
médiation administrative.

Kathy GUILLAUME
Médiatrice administrative
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Les temps forts 2025



 L E S  T E M P S  F O R T S  2 0 2 5  •  7



 8  • M É D I A T I O N  A D M I N I S T R A T I V E •  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 5

QUI PEUT SAISIR LA MEDIATION ?
Après une première réclamation, la demande peut être faite par :
•    L’allocataire ou un représentant mandaté,
•    Un proche un aidant ou un travailleur social,
•    Des partenaires institutionnels (bailleur, association, CCAS..)
•    Une autre Caf ou la Cnaf
•    Des médiateurs d’autres organismes (Pôle emploi, Cpam, Msa..),
•    Des institutions nationales (Défenseur des droits, services de l’Etat, élus…)
•    Des services internes.

Objectif : garantir que toute situation complexe puisse être examinée par un tiers neutre, quel 
que soit l’intermédiaire qui transmet la demande.

COMMENT SAISIR LE MEDIATEUR
La demande se fait par écrit et doit expliquer clairement la diffi culté rencontrée.
Modes de saisine :
•    Téléprocédure sur le site caf.fr (allocataires)
•    Adresse mail dédiée (partenaires)
•    Courrier postal adressé au Médiateur administratif.

Une demande précise permet une analyse plus rapide et une réponse plus ciblée.

CE QUE N’EST PAS LA MEDIATION
La médiation n’a pas vocation à remplacer certains recours ou procédures réglementaires.
La médiation n’est pas :
•    Un recours contentieux,
•    Une remise de dette,
•    Une rectifi cation automatique,
•    Une médiation familiale,
•    Une gestion de litiges privés (Ex: confl it entre bailleur et locataire, désaccord entre pa-

rents, différend entre agents…)

Elle ne concerne pas non plus : 
•  Les dénonciations, les réquisitions, les aides collectives, les problématiques extérieures au 

champ des prestations Caf.

Le périmètre de la médiation concerne exclusivement les prestations individuelles servies 
par la Caf. La  confi dentialité peut être levée uniquement dans des cas exceptionnels, tels que 
des obligations légales 

Introduction
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CONFLIT D’INTÉRÊTS ET MÉDIATION ADMINISTRATIVE
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ZOOM SUR LES PRINCIPAUX RÉSULTATS 2025
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Nombre de saisines et évolution

Le nombre de saisines a augmenté de 25.57% sur l’année 2025 par rapport à 2024. On compte 
272 demandes de médiation pour l’année 2025, contre 220 en 2024. Soit une moyenne de 
23 dossiers par mois.

A noter que sur ces demandes, 97 ne relevaient pas de la médiation, contre 62 en 2024.

L’étude quantitative réalisée par la Cnaf à partir du tableau de bord porte sur 175 dossiers clos
contre 155 en 2024.

Les demandes hors médiation correspondent à des demandes de renseignements (problème 
de mutation, internet, demande d’accès aux documents administratifs…) et envoi de pièces 
justifi catives pour 19%, à l’absence de démarches préalables pour 48.5%. (Réclamations et 
réclamations envoyées le même jour que la demande de médiation).

Ces demandes hors médiation représentent 35.7% de l’ensemble des saisines. 

Bien qu’elles soient irrecevables, elles font l’objet d’une étude, d’une réponse à l’allocataire, et d’une 
orientation vers un service interne de la Caf ou vers un partenaire, et d’une indexation des pièces 
justifi catives dans le dossier allocataire.

Évolution du nombre de demandes et répartition mensuelle

Les demandes représentent 0,76% des demandes de l’ensemble des Caf (35 555).

La Caf du Puy-de-Dômecomptait 133 331 allocataires au 30 juin 2025, soit 1.03% du fi chier 
national des allocataires (12 888 188 allocataires au 30/06/25).

La médiation en chiff res
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ORIGINE DE LA DEMANDE EN%

Les démarches préalables correspondent aux réclamations faites en amont par les allocataires 
et pour lesquelles la réponse n’est pas satisfaisante (non-réponse, réponse peu ou pas claire pour 
l’allocataire…).Comme chaque année, il est opportun de faire une corrélation entre le bilan chiffré 
des réclamations de l’année 2024 et celui des demandes de médiation.

• 27 149 réclamations déposées à la Caf 63 contre 29 051 en 2024.
• 94.34% sont traitées dans un délai de 10 jours contre 98.7% en 2024.
• Le délai moyen de traitement est de 5.9 jours contre 2.6 jours en 2024.

Répartition par prestations : 

•    6 619 réclamations sur les aides au logement. 

•    3 523 réclamations sur la prime d’activité.

•    3 362 réclamations sur le Rsa.

Les Conseillers de Service à l’Usager et les Gestionnaires Conseil Allocataire répondent rapidement 
aux réclamations. Cependant les réponses apportées ne sont pas toujours complètes et l’allocataire 
réitère sa demande. 

Certaines de ces réclamations peuvent se transformer en demande de médiation par manque de 
clarté.
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L’ÉMETTEUR DE LA DEMANDE

Comme en 2024, l’allocataire est le demandeur principal de médiation. (62.7% des demandes soit 
111 demandes).

 Ce service est maintenant bien connu des allocataires et ces derniers n’hésitent pas à recourir à 
cette possibilité.

Les demandes qui émanent des Tiers : (Assistante sociale, tuteurs, assistants de service social...) 
représentent 16.9% des demandes contre 23.9% en 2024. 

Celles des délégués du Défenseur des Droits viennent, cette année, en troisième position avec 7.3% 
des demandes. Elles représentent 13 demandes contre 25 en 2024.
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LES MODES DE SAISINE

La répartition des modes de saisine a évolué par rapport à 2024 depuis la mise en œuvre de la 
téléprocédure le 17 octobre 2024.

Les saisines sont principalement effectuées par le biais du courriel ou de la téléprocédure. Plus 
rapides et plus fiables, ces modes de contacts sont favorisés par les allocataires et les intervenants 
extérieurs.

•    90 saisines par courriels sur 172 dossiers, contre 117 sur 159 saisines en 2024.

•    66 saisines par téléprocédure soit 37.3%.

•    14 saisines par courrier contre 33 en 2024.
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LES CAUSES DE LA DEMANDE DU POINT DE VUE DE LA CAF

•72.3% des cas ne proviennent pas d’une erreur de la Caf (contre 51.6% en 2024). 

•  3.4% proviennent d’une erreur de liquidation : erreur de saisie, suspensions des droits à tort, 
pièces non traitées, non valorisation des droits après saisie…) contre 12.3% en 2024.

•     4% concernent une erreur de législation contre 9% en 2024. Cette catégorie regroupe les dates 
d’ouverture de droit erronées, la neutralisation de revenus non effectuée, le droit des enfants 
étrangers non étudié…

On note une très nette diminution de ces deux types d’erreur par rapport à 2024. 

La vigilance des gestionnaires conseil a été renforcée en 2024 par un accompagnement 
individuel plus ciblé et des formations plus fréquentes.

•  7.9% concernent une réponse Caf inadaptée (contre 9% en 2024)

•   4% concernent une absence de réponse Caf (contre 5.8% en 2024).
Ces demandes proviennent soit des demandes de recours pour lesquelles aucune réponse n’a 
été apportée, soit d’une absence de réponse à un courriel. Cela englobe également les réponses 
partielles aux questions des allocataires ou les réponses dites « génériques » qui ne renvoient 
pas à l’allocataire la prise en compte de sa question.

On note une légère amélioration sur ce type de réponse par rapport à 2024. L’accent doit être mis 
sur ces points en 2026.

•  5.1% mettent en cause le délai de traitement contre 7.7% en 2024. 
Dû principalement au retard global du traitement des dossiers mais également aux dossiers mis 
en attente ou à la non•   édition de certains certifi cats de mutation.
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LES MOTIFS DE LA DEMANDE DU POINT DE VUE DU DEMANDEUR

Les prestations versées par la Caisse d’Allocations familiales constituent un pilier essentiel de la 
solidarité nationale, en soutenant les familles face aux charges du quotidien et en garantissant un 
accès effectif aux droits sociaux.

L’analyse des saisines en médiation pour l’année 2025 met en évidence les principales difficultés 
rencontrées par les allocataires.

Ainsi, 42.3% des demandes concernent une absence de paiement, soulignant le caractère 
indispensable de ces aides dans l’équilibre financier des foyers.

Par ailleurs, 30.3% des saisines relèvent d’une incompréhension relative à une décision de la Caf et 
18.3% d’incompréhensions liées à un trop•   perçu ou à une demande de remboursement.

A cela s’ajoutent 12.6% des situations liées à la non prise en compte des informations ou des pièces 
transmises par l’allocataire, ainsi que 5.7% concernent une absence de réponse de l’organisme.

Ces éléments illustrent à la fois la complexité des dispositifs et les enjeux d’accès effectif aux 
droits.

Dans ce contexte, la médiation administrative joue un rôle central en facilitant la compréhension 
des décisions, en rétablissant le dialogue avec l’institution et en contribuant à sécuriser les parcours 
des usagers.

•  3.4% concernent un « dysfonctionnement informatique » contre 4.5% en 2024.
Il s’agit de certains Bugs concernant le calcul sur les droits suite au passage de version ou 
au passage d’une chaînes telle que celle avec France travail qui peut avoir un décalage avec 
une situation professionnelle plus récente de l’allocataire, non encore enregistrée dans leurs 
services.

Ces situations engendrent des droits erronés et peuvent entrainer des indus à l’allocataire.
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Le logement reste en tête des demandes de médiation : 28.2% des demandes contre 36.8% en 
2024.

Le Rsa en deuxième position : 27.1% contre 28.4% en 2024. 

La Ppa en troisième position avec 26% des demandes contre 37.7% en 2024. Des problématiques 
liées au contrôle des ressources annuelles, le net à payer. La mise en place du dispositif de 
ressources mensuelles (DRM), en mars 2025, a permis d’améliorer nettement ces résultats. 

En effet, le DRM, déjà utilisé depuis janvier 2021 pour le calcul des aides au logement, est utilisé 
depuis mars 2025 pour récupérer les ressources utiles au calcul de la Prime d’activité et du Revenu 
de solidarité active.

Le handicap arrive en quatrième position avec 16.4% des demandes soit 29 dossiers.

LES PRESTATIONS CONCERNÉES  (EN NOMBRE)
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DELAIS DE TRAITEMENT 

>  La météo de la médiation 

LA TYPOLOGIE DES ALLOCATAIRES  / RÉPARTITION PAR CATÉGORIE DE FOYERS

•   82 demandes issues de personnes 
isolées, elles prédominent par rapport 
àl’ensemble des demandes,

•   40 demandes concernent une famille 
mono parentale

•   33 demandes issues des familles avec 
enfant(s)

•   18 demandes issues de couples sans 
enfant

Prise en charge des saisines : 1.65 jours contre 1.79 jours en 2024 

Cette baisse s’explique par la mise en place de la continuité de service en 2022 et l’importante 
utilisation des courriels.

Ce délai est nettement inférieur à l’objectif d’une réponse en moins de 8 jours fi xée par la Cnaf.

Délai de traitement réel : 17.17 jours (calendaires) contre 9.47 jours en 2024.
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A l’inverse de l’année 2024 la catégorie des 
salarié•   ETI arrive en première catégorie des 

saisines. (76 saisines)

•   26.6% contre 24.3% en 2024 sont chômeurs 
: 46 saisines

•   21.4% contre 33.8% en 2024 sont inactifs 
ou sans activité : 37 saisines

•   8.1% contre 9.5% en 2024 sont handicapés, 
invalides : 14 saisines

LA TYPOLOGIE DES ALLOCATAIRES  / RÉPARTITION PAR ACTIVITÉ

LA TYPOLOGIE DES ALLOCATAIRES  / RÉPARTITION PAR QF

Les saisines ne relèvent pas des allocataires 
qui ont les QF les plus bas : 38.2% contre 
35.2% l’an dernier.

•   40.3% relèvent des allocataires avec un 
coefficient entre 501 et 1000 euros

•   21.5% ont un QF supérieur à 1000 euros 
contre 15.7% en 2024.

•

L’ensemble de ces résultats montrent une répartition assez équilibrée des motifs de saisines et des 
profi ls des requérants. 

La médiation semble avoir un impact fi nancier signifi catif, avec des rappels importants et des 
indus annulés ou remis. 

Les délais de traitement sont relativement courts, ce qui est positif pour les requérants.
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LES MODES DE RÉPONSE

La réponse apportée
par la Médiation

Les réponses sont en majorité effectuées par courriels. C’est le mode favorisé par les allocataires 
et les intervenants extérieurs car il permet une importante réactivité.

Il a été complété par des échanges téléphoniques pour des situations urgentes et/ou complexes 
pour apporter une réponse encore plus rapide.

LES MODES DE RESOLUTION
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L’IMPACT FINANCIER

La révision des dossiers à la demande de la médiation a engendré :

•   51 rappels pour un montant global de 128 120.06 euros, contre 61 rappels de 186 355.65 euros 
en 2024.

•   1 indu pour un montant de 267 euros contre 1 indu d’un montant de 1 699.72 euros en 2024.

•    1 indu injustifié pour un montant global de 731.70 euros.

•    4 indus injustifiés remis en commission pour un montant de 26 710.62 euros contre 1 indu d’un 
montant 14 703.34 euros en 2024.
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Les saisines via la téléprocédure médiation administrative :

65 demandes ont été adressées via la téléprocédure médiation. Cela représente 37,1% de l’ensemble 
des saisines prises en charge par la médiation.

20 demandes ont abouti à une révision du dossier, soit un taux de révision de 30,8%. A titre de 
comparaison, tous canaux confondus, le taux de révision des dossiers s’élève à 38,3%.

Le taux d’irrecevabilité s’élève à 39,3% pour les saisines transmises via la téléprocédure contre 35,7%
tous canaux confondus.

Le délai de prise en charge des saisines recevables s’élève à 1,35 jours pour les saisines transmises 
via la téléprocédure contre 1,65 jours tous canaux confondus.

FOCUS SUR LES DOSSIERS SPÉCIFIQUES 

Motif d’irrecevabilité des demandes adressées via la téléprocédure en pourcentage

Les saisines via la téléprocédure médiation administrative :

J’observe une augmentation significative des saisines relatives aux dossiers de fraude, qui 
représentent 17.12% des saisines, contre 9% en 2024.Ces saisines interviennent majoritairement 
après la reconnaissance du caractère frauduleux du dossier.Dans ce cadre la médiation est 
contrainte par le cadre réglementaire. En effet, en l’absence d’éléments nouveaux apportés par 
l’allocataire, le médiateur ne peut pas solliciter un réexamen en commission des fraudes, ce qui 
conduit fréquemment à une confirmation de la fraude auprès de l’allocataire.

Néanmoins, la médiation conserve un rôle d’accompagnement, notamment en proposant, lorsque 
la situation le justifie, une adaptation du plan de recouvrement des indus. Ceci afin de tenir compte 
des capacités de remboursement des allocataires et prévenir les situations de fragilité.

Par ailleurs, l’intervention de la médiation sur certains dossiers a permis :
•  51 rappels de droits

•  La notification d’un indu
•  4 indus ayant fait l’objet d’une remise de dette.

Ces résultats illustrent le rôle équilibré de la médiation, à la fois garante du respect des règles et 
vecteur d’ajustement individualisé des situations.
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L’année observée met en évidence les points suivants :
1.Une augmentation nette des décisions confi rmées :

La médiation confi rme la justesse des droits dans 61% des saisines contre 42.6% en 2024, soit 
une progression importante qui traduit :

•  Une meilleure fi abilité globale des décisions initiales,

•  Une clarifi cation accrue des situations dès le premier traitement,

•   Et possiblement une évolution du profi l des saisines, avec des contestations moins fondées 
juridiquement.

Les causes identifi ées des saisines (erreurs de législation, de liquidation ou réponses inadaptées)
soulignent néanmoins des axes de vigilence :

•  La maîtrise réglementaire,

•  La qualité de la liquidation,

•  La pertinence des réponses apportées aux allocataires.

2. Une diminution des révisions de décision :

La part des décisions révisées s’établit à 38.4%, contre 51.6% en 2024. Cette baisse refl ète :

•  Une amélioration du traitement initial des dossiers,

•  Une réduction des erreurs nécessitant correction,

•  Une meilleure prise en compte des droits en amont.

Les révisions demeurent toutefois essentielles car elles permettent de :

•   Réintégrer des éléments non pris en compte initialement,

•   Corriger des situations complexes,

•   Garantir une équité de traitement grâce à l’intervention de la médiation.

3. Une amélioration de la qualité de traitement :

La diminution des montants des rappels aux allocataires constitue un indicateur positif fort qui 
traduit :

•   Une montée en compétence des agents,

•   L’effi cacité des actions d’accompagnement individuel,

•   L’impact des formations mises en place.

Cette dynamique contribue à améliorer la compréhension des droits et à renforcer la relation 
avec les allocataires.

Constats et préconisations    
   de la médiation
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LE RENFORCEMENT DE LA CLARTÉ ET DE L’ACCESSIBILITÉ DE L’INFORMATION

4. Une forte baisse des orientations externes  :

Les orientations vers des tiers chutent à 0.6% contre 5.8% en 2024.

Cela met en évidence :

•   Une capacité accrue de traitement en interne,

•   Une résolution plus directe des litiges,

•   Un parcours allocataire simplifi é.

Les résultats traduisent une amélioration globale de la qualité de service et une maturation du 
dispositif de médiation.

Les évolutions observées (hausse des décisions confi rmées, baisse des révisions et orientation 
externes) témoignent :

•   D’une fi abilisation des procédures internes, 

•   D’une effi cacité accrue du traitement des dossiers,

•   D’un renforcement du rôle de la médiation comme levier d’amélioration continue.

Le focus sur les dossiers de fraude met en lumière une évolution des motifs des saisines ainsi 
qu’un rôle de la médiation davantage centré sur l’explication, la régulation et l’accompagnement 
notamment en matière de recouvrement.

Des axes de vigilance demeurent comme la sécurisation des pratiques réglementaires et la qua-
lité des réponses apportées aux allocataires afi n de consolider cette dynamique positive.

Au regard des motifs de saisine, plusieurs axes d’amélioration peuvent être envisagés :

Certaines saisines trouvent encore leur origine dans une incompréhension des décisions, plus que 
dans une erreur de fond.

Levier prioritaire pour réduire les incompréhensions liées aux décisions (30.3% des saisines) et aux 
situations de trop-perçu (18.3%), une communication plus pédagogique et anticipée permettrait 
une meilleure appropriation des règles par les allocataires.

•   Renforcer la pédagogie des réponses (explications claires, personnalisées, contextualisées)

•   Poursuivre le développement de modèles de courriers enrichis intégrant des explications 
simplifiées amorcé en 2025.

•   Sensibiliser les agents à l’enjeu de la relation allocataire dans la prévention des recours.
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RENFORCEMENT DE L’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ ET DES CONTACTS 

DIRECTS AVEC LES ALLOCATAIRES

En particulier les plus vulnérables, ainsi que la valorisation de la médiation comme outils d’analyse 
des dysfonctionnements, constituent des leviers complémentaires pour améliorer durablement 
l’accès aux droits et la relation de confiance avec l’institution.

•   Encourager les contacts sortants (appels, accompagnement) pour les situations sensibles.

FIABILITÉ DU TRAITEMENT DES INFORMATIONS TRANSMISES PAR LES USAGERS

Afin de réduire les situations de non prise en compte des pièces ou des données (12.6% des 
saisines).

Cela suppose une sécurisation des circuits de traitement et une meilleure traçabilité des échanges. 
(Co-production, note interne).

CONSOLIDER LA DYNAMIQUE DE MONTÉE EN COMPÉTENCE DES AGENTS

La baisse des rappels et des révisions traduit une amélioration déjà engagée. Il faut alors :

•   Pérenniser les dispositifs d’accompagnement individuel,

•   Agir sur les points de fragilité identifiés par la médiation,

•    Valoriser les retours d’expérience de la médiation comme outils d’apprentissage collectif.

AMÉLIORATION DES DÉLAIS DE TRAITEMENT ET DU SUIVI DES DOSSIERS 

Essentiel pour répondre aux situations d’absence de paiement (42.3% des saisines) et limiter les 
absences de réponse (5.7%).

Dans cette optique, le traitement systématique et prioritaire des requêtes concernant l’arrêt des 
droits afin évite les ruptures de droits.

RENFORCER LE RÔLE DE LA MÉDIATION COMME OUTIL D’AMÉLIORATION CONTINUE

La médiation apparaît comme un observatoire privilégié des dysfonctionnements et des 
incompréhensions.

•   Intégrer les enseignements de la médiation dans les plans d’action qualité,

•    Positionner la médiation comme un acteur de prévention et non uniquement de correction afin 
de réduire durablement les litiges.
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Perspectives et plan 
de travail 2026

LES ACTIONS MENÉES EN 2025 

Bilan 2025

•   Réunion annuelle avec les Délégués régionaux de la Défenseure des droits le 9 avril 2025.

•  Amorcé en 2024 avec la médiatrice de la CPAM, ce partenariat s’est poursuivi sur 2025 et doit 
s’étendre en 2026 avec les autres organismes de sécurité sociale.

•  Utilisation de la plateforme PEP’S (Plateforme d’échange Partenaire Sécurisée) dans les échanges 
de documents avec les partenaires de la médiation administrative. Ce dispositif a été présenté 
aux Délégués régionaux de la Défenseure des droits le 9/04/25 pour utilisation lors des échanges 
avec la médiation administrative.Un nouveau dispositif sera prochainement présenté suite à 
l’arrêt de PEP’S.

•  La médiation a participé à la création de modèles de courrier mis à disposition des gestionnaires 
Conseil sous l’outil « Kiosque » afin d’améliorer les écrits.

•  Les Gestionnaires Conseil et Conseillers de service à l’usager ont été resensibilisés à l’importance 
des écrits et des appels sortants pour expliquer les indus lors d’une intervention de la médiatrice 
à la journée du personnel de la Caf du Puy-de-Dôme.

•  Mise en place de l’outil G@ci en septembre 2025 pour les sollicitations internes de la médiation 
administrative. A ce jour, 17 médiations ont été réalisées par ce biais.

« La médiation ne se limite pas à résoudre les litiges,
Elle éclaire les pratiques, renforce la qualité de service

 et place l’usager au cœur d’une amélioration continue »

Kathy. GUILLAUME
Médiatrice administrative
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 LES ACTIONS À MENER EN INTERNE ET EN PARTENARIAT POUR 2026 

FEUILLE DE ROUTE NATIONAL POUR 2026

• Réunion annuelle avec les Délégués régionaux de la Défenseure des droits. Elle est programmée 
au 2ème trimestre 2026.

• Renforcer les partenariats avec les médiateurs externes (Pôle emploi, Cpam, Carsat) pour une 
meilleure coordination et un traitement plus efficace des dossiers.

• Poursuivre les bilans avec la Responsable du service Prestations et les Managers des unités pour 
partager les constats et préconisations.

• Promouvoir l’utilisation des modèles de notification d’indu mis à disposition sous l’outil interne « 
Kiosque » et enrichir cette base afin d’améliorer les écrits.

• Améliorer la connaissance, la compréhension et le recours à la Médiation administrative par les 
agents afin de renforcer la relation avec les allocataires et réduire les contentieux.

-Présentation en réunion d’équipe ou pendant la semaine nationale de la Médiation,

-Campagne interne (Intranet, affiches)
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